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CHAMPIONNAT DES LYCÉES 2025-2026   

LIGUE NOUVELLE-AQUITAINE DES ÉCHECS 

Dimanche 31 mai 2026  

Lycée Elie Faure  
63 avenue de la Libération - 33310 - Lormont 

 

1. ORGANISATION GÉNÉRALE 

  

1.1. Une convention quadripartite est signée pour l’organisation entre :  

▪ La Région Nouvelle-Aquitaine représentée par M. Alain ROUSSET, 

▪ Le Chef d’établissement du lycée Elie Faure : M. Xavier Bunel, 

▪ Le Maire de Lormont :  M. Philippe QUERTINMONT,  

▪ L’Echiquier Bordelais, association présidée par M. Pierre LAPEYRE,  

L’Echiquier Bordelais ayant été désigné club support pour l’organisation de la 

compétition par la Ligue de Nouvelle-Aquitaine des Echecs. 

1.2. Le tournoi aura lieu le dimanche 31 mai au Lycée Elie Faure. 

 

1.3. L’Arbitrage est assuré par M. Karim ETMAN, Arbitre Fédéral Open. 

 

1.4. Le tournoi s’adresse à tous les élèves scolarisés cette année dans un lycée de Nouvelle-

Aquitaine entre la classe de seconde et celle de Terminale. Les élèves de classes 

préparatoires, étant déjà étudiants, ne sont donc pas autorisés à participer. 

 

1.5. Le système du tournoi est le système suisse individuel. Un lycée peut être représenté 

par un nombre quelconque de joueurs, mais 4 joueurs devront être scolarisés dans le 

même lycée pour pouvoir remporter le titre de Lycée Champion Nouvelle-Aquitaine 

2025-2026. 

Un certificat de scolarité de moins de 3 mois devra être fourni pour chaque élève. 

 

1.6. Licences : chaque joueur doit être titulaire d'une licence FFE (A ou B) valable pour la 

saison sportive en cours. Tout joueur non licencié le jour du tournoi pourra, en 

s’acquittant du prix de la licence B (5 euros), être licencié par l’Echiquier Bordelais et 

participer. 

 

1.7. Règles du jeu : Les règles de la Fédération Internationale Des Echecs et de la 

Fédération Française des Echecs en vigueur à la date des matchs sont applicables à 

toutes les parties. Les parties jouées seront prises en compte pour le classement Elo 

rapide FFE de juin 2026. 
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2. DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION 

 

2.1. La cadence de jeu est de 12 min + 3 s par coup. 

 

2.2. Le délai de forfait est fixé à 10 minutes. 

 

2.3. Les horaires de la journée : 

De 9 h à 10 h 20 :  Accueil, pointage et vérifications administratives. 

                     10 h 40 : Ronde 1 

        11 h 20 : Ronde 2 

        13 h 30 : Ronde 3 

        14 h 10 : Ronde 4  

        14 h 50 : Ronde 5  

        15 h 30 : Ronde 6 

        16 h 10 : Ronde 7  

        16 h 50 : Proclamation des résultats 

2.4.  Les départages seront dans l’ordre : 

▪ Le Buchholz Tronqué 1 

▪ Le Buchholz 

▪ Le Cumulatif 

Pour le premier départage, le logiciel enlève la valeur la plus faible et le calcul se base 

sur l’ancienne méthode de calcul du score ajusté. 

2.5. Résultats et classement par établissements 

 
▪ A partir du classement individuel, l’arbitre procédera au classement par équipes 

complètes de 4 joueurs. 
▪ Un podium de 3 équipes sera proclamé. 

Le classement est établi en fonction du total des points de parties des joueurs d’une 
équipe de 4 joueurs, puis de 3, etc… 

En cas d’égalité entre équipes, le départage se fait dans l’ordre suivant : 

▪ Somme des Buchholz Tronqués 1 des 4 joueurs de l’équipe. 
▪ Somme des Buchholz des 4 joueurs de l’équipe. 
▪ Somme des cumulatifs des 4 joueurs de l’équipe. 

En cas d’égalité parfaite après les 3 départages, c’est l’équipe ayant la moyenne d’âge 
la plus jeune qui est classée devant. 

2.6. Les joueurs s'engagent à respecter ce règlement et la Charte du Joueur d’Echecs 

 

L’arbitre                                                                          L’Echiquier Bordelais 

Karim ETMAN                                                                                 Pierre LAPEYRE  

https://dna.ffechecs.fr/wp-content/uploads/sites/2/2024/03/scoreajuste.pdf

